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CONCOURS POUR L'ÉTUDE D'UN CASINO, A LAUSANNE

A<Am
W

«r«

«s

s&MBS- m5£5*
-*.T*KrMSr-l

IM! ^59 sra
1 WW\t msra P1mmr:w r^ G^nmjrnÈirrïpL=S S _i_*krfefi ÜBHÏÎ5. mtfEH

m 3.ÖS

^*
UMk

!» È?(^u1 r.--»
¦IpAS&.Ä3L" 1*BfiiSafeR&<i*».-Il s»

Perspective.

1er prix : Projet « Un papillon », de M. Henri Meyer, architecte, à Lausanne.

Les vestiaires situés à proximité immédiate de la sortie sont
ingénieusement disposés de façon à ne pas contrarier l'évacuation

du public.
Ce projet présente en outre le grand avantage d'être très

réduit comme cube et de permettre son exécution, sans
modifications notables, avec le capital indiqué au programme.

N° 8. « 3 pains à cacheter rouges » permet très facilement la
réunion des deux salles principales pour de grandes fêtes ; les

entrées dans la salle de concert sont largement comprises.
D'autre part, les points d'appui dans le hall compliqueraient le
service et gêneraient le public.

L'escalier du rez-de-chaussée à l'étage est inutilement
monumental.

La disposition des vestiaires prête à la critique et occasionnerait

forcément des remous dans le cas d'une affluence
importante à la sortie.

Les façades, d'une architecture très originale, produisent
un effet très heureux.

Ceci établi, le jury, se conformant à l'article 4 du programme
de concours, décerne les prix suivants :

Au projet « Un papillon » le premier prix, comportant pour
son auteur l'étude définitive et l'exécution de<a construction.

Au projet « Deux carrés inscrits » un prix de Fr. 1700

s a 3 pains à cacheter rouges » » » 1300

» ' « Orienter le jardin d'hiver, etc. » » » 1000

A la suite de cette décision, le jury procède, en présence de

M. le Président du Comité d'initiative du Casino, à l'ouverture
des enveloppes des projets primés qui permet de constater que
l'auteur du projet « Un papillon » est M.' H. Meyer, architecte,
à Lausanne.

L'auteur du projet « Deux carrés inscrits », MM. Monod &
Laverrière, architectes, à Lausanne.

L'auteur du projet « S pain» à cacheter rouges », M. G.

Epitaux, architecte, à Lausanne.

L'auteur du projet » Orienter le jardin d'hiver, elc. », M. G.

Epitaux, architecte, à Lausanne.
Les autres enveloppes qui n'ont pas été ouvertes sont

remises entre les mains de M. Schmidt, président.

Lausanne, le 17 décembre 1906.

Eug. Bron, Th. van Muyden,
architecte de l'Etat. architecte.

L. Bezencenet,
architecte.

Nous reproduisons aux pages 194 et 195 les principales planches

du 11» projet primé, celui de M. IL Meyer, architecte, à

Lausanne.

Infirmerie du dislrict de Martigny1.

Le jury a procédé, le 14 août, à l'examen des 59 projets
présentés et à délivré les primes suivantes :

1«prix, Fr. 400, M. Ulysse Debély, architecte, Cernier. —

2» prix, Fr. 350, M. Alphonse Schapp, architecte, Tour-de-
Peilz. — 3" prix, Fr. 250, M. Maurice Braillard, architecte,
Genève. — 4e prix, Fr. 200, M. Louis Gard, architecte, Martigny.

BIBLIOGRAPHIE
Ponts en béton armé. G. Kersten, ingénieur.

La maison Wilhelm Ernst & fils édite sous ce titre un ouvrage
en deux parties s'occupant exclusivement de ponts en béton
armé. La première partie traite des dalles et poutres droites.
La seconde partie décrira les arcs. Cette monographie est
intéressante à plus d'un point de vue. Le côté calcul des efforts est

bref, très bref môme, mais il y avait peu à dire de neuf surcette

1 Voir N« du 25 mai 1907, page 119.
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question d'ordre général. Par. contre, l'auteur traite avec soin

l'action des charges extérieures concentrées ou non.
Mais le but de l'ouvrage est de donner nettement des

principes constructifs recommandables, et les nombreuses illustrations

renferment bien des modèles heureux.
Le premier souci de l'auteur est d'assurer la continuité et,

si possible; l'encastrement de ses ouvrages, et certains types
qu'il donne d'armatures aux appuis sont entièrement
satisfaisants à ce point de vue, tels les ponceaux encastrés dans des

culées armées.
Comme contre-partie à cette recherche de l'encastrement,

nous avons celle des joints de dilatation, des appuis sur
coussinets métalliques et des poutres indépendantes de grande

portée, moulées d'avance. Chacune des deux méthodes a sa

place, mais il est clair qu'elle gagne à être développée avec soin

et que les solutions moyennes sont en général les moins
recommandables.

L'auteur montre une entière confiance dans le béton armé.
11 nous donne de beaux exemples de ponts sous rails. Il ne craint

pas la construction de poutres en treillis ou autres combinaisons

qui accusent l'importance des efforts de cisaillement. Il admet,
du reste, des coefficients de travail plus élevés que ceux
auxquels nos normes nous ont habitués. Il est clair qu'il ne faut

pas abuser de l'évidement des poutres en béton armé, de peur
de donner lieu à des efforts secondaires dangereux, vu le peu
d'élasticité de ce matériel.

A part ce point, nous ne saurions que recommander l'emploi

de cet ouvrage, qui inspire la confiance et la recherche de

l'esthétique dans les ouvrages en béton armé, encore si souvent
dénués d'attrait caractéristique. A. P.

Constructions en béton armé, exécutées par la Direction des

Chemins de fer autrichiens. Par A. Nowak, ingénieur,
Commissaire impérial à la Direction des Chemins de fer, à Vienne.

La revue Beton und Eisen a publié une série de rapports de
M. Nowak, ingénieur, étudiant les constructions importantes
exécutées en béton armé sur les Chemins de fer autrichiens,
et, récemment, la maison Wilhelm Ernst & fils, à Berlin, les a

fait compléter et publier par leur auteur, sous le titre : Der
Eisenbetonbau bei den neuen, von der k. k. Eisenbahnbaudirektion

ausgeführten Bahnlinien Oesterreichs.

L'ouvrage qui se présente sous ce titre abonde en indications
minutieuses sur différents types d'ouvrages, classés sous les

titres de Fondations, Murs, Ponts sous voie, Ponts-routes arqués,

Passages supérieurs en poutres droites et Divers. Nous nous

arrêterons spécialement aux troisième, quatrième et sixième
numéros de la table.

On a beaucoup fait ces dernières années en Autriche en fait
de ponts sous voies normales. Et, par une singulière coïncidence,
les rapports autrichiens que nous avons sous les yeux citent
comme premiers ouvrages exécutés dans ce domaine des ouvrages

suisses, que le Jura-Simplon fit exécuter en son temps.
L'administration autrichienne a fait des travaux plus nombreux
et plus hardis dès lors, et s'en loue. Ce qui est très intéressant
à étudier, ce sont les normes admises, données in extenso.
Comme en Suisse, la répartition n'est admise qu'en sens normal

au rail, mais la dalle est expressément considérée comme
continue par dessous les poutres maltresses, et le texte dit
qu'« elle doit être calculée au moins comme partiellement
encastrée ». L'administration considère donc notre encastrement

partiel aux *js de l'effort comme sévère.

Pour ce qui est du béton, ces normes le demandent avant le

dammage, « pas seulement humide, mais plastique». Enfin, le

calcul des étriers se fait en déduisant l'effort de cisaillement
pris par le béton travaillant au taux de 4,5 kg. par cm2. Ces

normes, quoique très sérieuses, sont larges, et n'ont pas la
tendance d'exclure l'emploi du béton armé du domaine des chemins
de fer et de leur enlever ainsi un auxiliaire qu'ils jugent
précieux. Les rapports disent, du reste, textuellement, que les

ébranlements des pônts-routes sont souvent plus violents que
ceux qu'ont à supporter les ponts sous rails, ce qui est
compréhensible vu la qualité de la voie déroulement et du matériel
roulant, ainsi que le poids mort considérable. Les essais faits

pendant le passage de locomotives rapides permirent à peine
de mesurer un ébranlement. Les résultats obtenus par l'emploi
du béton armé sont donnés comme entièrement satisfaisants.

De même, on doit admirer les beaux ponts en arcs que les

Chemins de fer autrichiens ont fait exécuter, soit comme passages

supérieurs, soit comme voies d'accès. Le grand arc de 55 m.
du pont sur la gorge del'Idria, calculé comme encastré sur ses

culées est admirable de légèreté. Les rapports le montrent en

exécution, sur cintre et complètement achevé, et donnent un
relevé complet de ses essais de résistance.

Nous ne nous étendrons pas sur les ponts de moindre

importance et relèverons seulement au dernier chapitre la longue
couverture en terrasse de la ligne de Wochein, protégeant la
voie contre des chutes de pierre, ainsi que le grand château
d'eau de la station de Gorz, entièrement en béton armé, réservoirs

compris.
Nous ne pouvons qu'admirer la logique qui a conduit l'Etat

autrichien à tirer si avantageusement parti des résultats
engageants que lui avait fournis la Commission des voûtes, qu'il avait
mise sur pied. Le travail de cette Commission de recherches

scientifiques se trouve couronné dans son propre pays par des

travaux remarquables exécutés avec lout le soin voulu par des

directions compétentes. A. P.

Société suisse des ingénieurs et architectes.
Programme de fête

de l'Assemblée générale du 22 septembre 1907, à Genève.

Samedi 21 septembre.

5 h. du soir : Réception des délégués dans les salons de l'Athé¬
née. Assemblée des délégués.

7 » » Souper facultatif, à la carte, au restaurant de

l'Arquebuse, rue du Stand.
8 » » Soirée familière à l'Arquebuse. Réception des

dames à la salle de la Commission, 1er étage.
Eventuellement réunion dans la grande salle.

Dimanche 22 septembre.

9 V» h. du matin : Rendez-vous général aux Bastions.
10 » » Assemblée générale à l'Aula de l'Université.
12 V2 h. du matin: Déjeunerdanslagrandesalledel'Arquebuse.
2 '/« » du soir* Départ par bateau à vapeur spécial, tour du

Petit-Lac, débarquement éventuel au
Creux de Genthod ou àHermance ; orchestre

à bord.
7 » » Retour à Genève.
7 1/2 » » Diner à la salle des fêtes « La Source », rue

de la Terrassière ; orchestre.

Lundi 23 septembre.

9 Vs h. à midi : Excursions par groupes dans la ville et aux
environs.

12 ,L » du soir: Déjeuner facultatif en ville.
Après-midi Réunion d'adieu ou promenade.

Lausanne. — Imprimerie H. Vallotton # Toso, Louve, 2.
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